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CHARTE DU LIEU D’ACCUEIL COLLECTIF POUR LES FAMILLES 

LES PATES AU BEURRE 

 

 

 

Les Pâtes au Beurre est une appellation protégée et déclarée à l’Institut National de la Protection 

Intellectuelle (INPI numéro 13 4 046 679). Marque déposée par la psychanalyste nantaise Sophie 

Marinopoulos depuis 1999.  

 La Fédération Nationale pour la Prévention Promotion de la Santé Psychique a deux objets :  

1. Réunir au niveau national et international des associations loi 1901 (ou équivalent pour l’étranger) 

s’appliquant à accompagner les familles et ayant dans leurs actions une action d’accueil dénommée 

« Les Pâtes au Beurre ». Cet accueil fonctionnera selon le concept d’accueil créé à Nantes en 1999 par 

la psychanalyste Sophie Marinopoulos et déposé à l’INPI sous le numéro national 13 4 046 679  

2. La Fédération s’engage à Mener des actions de communication, de recherches, de formations, de 

créations d’événementiel, d’outils conceptuels, d’éditions qui permettront de promouvoir la santé 

relationnelle et affective à travers le monde. Il s’agit de favoriser cette santé psychique de chaque Sujet 

dans sa famille, sa société, sa culture. D’affirmer l’importance de la vie affective et relationnelle et de 

témoigner de son rôle prépondérant dans le développement du Sujet de la naissance à la mort ; De 

promouvoir sa prévention ; De garantir que chacun sera respecté et reconnu dans sa singularité. 

Chaque enfant, chaque famille, doivent pouvoir bénéficier d’une égalité des chances en matière de 

santé affective et relationnelle comme pour la santé du corps. Ces actions visent le recul massif de la 

maltraitance, violence, agression, et de toute atteinte de la dignité de la personne humaine.  

 

L’esprit de la Fédération Nationale pour la Prévention Promotion de la Santé Psychique 

 

1. La Fédération Nationale pour la Prévention Promotion de la Santé Psychique FNPPSP, 

chargée de soutenir les associations désireuses de mettre en place un lieu d’accueil « Les Pâtes 

au Beurre » s’inscrit dans le respect des Droits de l’homme, dans les droits internationaux de 
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l’enfant et adhère aux recommandations de l’OMS et à la Charte d’Ottawa en reconnaissant 

que la santé ne relève pas seulement du secteur de la santé médicale.  

2. La FNPPSP vise  le bien être complet de l’individu: être bien dans son corps et dans sa tête. La 

santé est un droit absolu pour tous. 

3. La FNPPSP défend l’équité pour tous en termes de santé tant dans l’organisation des soins 

médicaux que dans les attitudes de prendre soin qui s’adressent à l’être en relation. 

4. La FNPPSP appelle à un nouveau défi sanitaire qui concerne la santé affective et relationnelle, 

soit, l’équilibre dans la relation à soi et aux autres. 

5. La FNPPSP appelle à un plaidoyer pour une bonne santé comme ressource majeure pour le 

développement social, économique, collectif et individuel. 

6. La FNPPSP appelle à une redéfinition de la Santé Publique tenant compte tant  de la santé 

physique que de la santé psychique en développant des actions de préventions majeures et 

en y consacrant le budget adéquat.  

7. La FNPPSP s’engage à travailler à la diffusion de messages de prévention sur la santé 

psychique. 

 

Le concept du lieu d’accueil dénommé  « Les Pâtes au Beurre » en 23 points 

   

1. L’appellation « Les Pâtes au Beurre » nomme un lieu d’accueil parents/enfants/adolescents.  

2. Le lieu  «  Les Pâtes au Beurre » est aujourd’hui ce que les dispensaires étaient hier en matière 

de santé médicale. Il répond pour sa part aux besoins de la santé psychique des familles, de la 

santé du lien familial dans sa composante psycho-affective. 

3. L’accueil se fait directement dans une cuisine autour d’une collation. Il n’y a pas de salle 

d’attente mais un espace permettant aux enfants de circuler entre la cuisine et une autre 

pièce. 

4. Les enfants ne sont pas « occupés » pendant le temps de l’accueil et sont libres de rester dans 

la cuisine ou d’occuper les espaces mitoyens autorisés. 

5. Le lieu d’accueil les « Pâtes au Beurre » reçoit collectivement les familles sans distinction de 

leur lieu géographique (accueil non sectorisé).  

6. L’accueil  « Les Pâtes au Beurre » est un lieu qui permet l’accès selon le principe de l’anonymat, 

de la confidentialité et de la gratuité sur des valeurs de solidarité, sans participation financière 

demandée aux parents accueillis collectivement.  

7. Les parents sont invités à emmener une participation alimentaire comme paiement 

symbolique. 

8. L’accueil « Les Pâtes au Beurre » reçoit toutes les familles et ce quel que soit l’âge de l’enfant 

dans le respect de leur appartenance sociale, culturelle et leurs choix de composition familiale. 

9. L’accueil «Les Pâtes au Beurre » reçoit les parents avec ou sans leurs enfants afin de répondre 

à toutes les situations familiales. 

10. Confidentialité : le secret absolu couvre toutes les informations échangées et relatives à 

l’accueil collectif. Le personnel et les membres de l’Association adhérente s’engagent à ne 

divulguer aucun élément recueilli quel qu’en soit la nature ou le demandeur.  

Ne sont pas cependant soumises à cette  clause les informations relevant des dispositions de 

l’article article 226-14 du code pénal. 

11. « Les Pâtes au Beurre » est un espace-temps animé par deux professionnels diplômés- 

psychologue/psychomotricien/psychiatre) ayant pour l’un d’entre eux au minimum 5 ans 

d’expérience. La formation de psychothérapeute familiale sera étudiée au cas par cas.  Chaque 
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professionnel vient en son nom propre. Aucun professionnel n’est mis à disposition par un 

organisme public ou privé. 

12. Le professionnel accueillant doit avoir une expérience de consultant pour travailler aux Pâtes 

au Beurre. 

13. L’espace d’accueil est soit une cuisine, soit une pièce aménagée pour permettre un accueil 

autour d’une collation. 

14. Les professionnels des Pâtes au Beurre sont seuls garants de la déontologie de cet espace au 

moment de l’accueil. 

15. Le lieu d’accueil « Les Pâtes au Beurre » est un cadre qui permet aux parents d’aller vers la 

compréhension singulière de leurs difficultés dans la relation à l’enfant/adolescent. 

Chaque association adhérente souscrit les assurances nécessaires et/ou obligatoires pour 

couvrir les risques liés à la mise en place d’un lieu d’accueil « Les Pâtes au Beurre ». 

16. Le lieu Les Pâtes au Beurre reconnait chaque famille comme unique avec une dynamique 

singulière. Chacune requiert une écoute professionnelle empathique et qualifiée. Cette écoute 

demande du temps et permet à chaque parent de devenir acteur de son propre cheminement. 

17. L’accueil les « Pâtes au Beurre » revendique le temps des mots comme un soin à part entière. 

Plus qu’un dispositif c’est une disposition psychique. 

18. La dynamique parentale groupale contenue par les professionnels accueillant, joue un rôle de 

support et d’appui. Le parent prend appui sur la disposition psychique du professionnel pour 

trouver ses propres réponses.  

19. L’appellation « café des parents »utilisée par de nombreuses initiatives présentant de grandes 

disparités d’action et de contenu, ne peut pas être utilisée dans la communication de 

l’organisme porteur de l’accueil « Pâtes au Beurre ».  

20. Le lieu d’accueil  «Les Pâtes au Beurre » ne se recommande pas des pratiques de 

« communication non violente » ou de « coaching parental » mais il vise à l’apaisement familial 

en prenant appui sur les ressources de la famille présente. 

21. Le concept  «Les Pâtes au Beurre » est régi par un code graphique qui ne peut être modifié. 

22. Le logo des Pâtes au Beurre devra apparaitre sur tous les supports de communication utilisée 

pour évoquer cet accueil. 

23. Chaque publication (livres, articles) de l’organisme porteur en lien avec le concept Les Pâtes 

au Beurre devra annoter en bas de page : Concept déposé par la psychanalyste Sophie 

Marinopoulos à l’INPI n° 13 4 046 679. 

 

Le respect des dispositions de la présente Charte est obligatoire pour toute adhésion à la F.N.P.P.S.P 

(article 1-2 contrat d’adhésion) 

     Date 

     A,   

     Signatures précédées de la mention «  lu et approuvé » 

 

 

 
 
 
 


